
Petites Cités de Caractère® de Bretagne

« Parce que nous portons les mêmes valeurs d’identité collective, 
d’agilité, d’ouverture au monde, de vitalité et d’humanisme, parce 
que nous œuvrons avec les mêmes convictions pour accompagner 
les territoires et les hommes qui y vivent à s’engager dans les 
transitions, parce que nous partageons le même ancrage local et 
une grande proximité avec les territoires, nous avons à cœur de 
lier un partenariat avec vous qui nous permettra d’agir chaque jour 
en faveur des cités. »

Agir en faveur des Petites Cités de Caractère®

Petites Cités de Caractère® de Bretagne 
1C, 1D avenue Belle Fontaine - CS 71777 - 35517 CESSON-SÉVIGNÉ Cedex 
Contact technique : Fantine ROSEL, Chargée d’animation culturelle et de valorisation 
fantine.rosel@patrimoinesdebretagne.bzh - 07 87 28 69 64 
www.petitescitesdecaractere.com

Petites Cités de Caractère® de Bretagne

Soutenir « L’Art dans les Cités »

Françoise GATEL,  
Présidente de l’association  
Petites Cités de Caractère® de Bretagne
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L’Art dans les Cités, 
une opération 
historique depuis 
2005.

8 éditions et 8 pays 
étrangers impliqués.

8 catalogues 
d’expostion et plus 
de 400 oeuvres 
créées. 

55 artistes accueillis.
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1. Séance sur le 
motif des peintres 
Tchèques

2. Sélection des 
oeuvres des 
graphistes polonais

3. Exposition au 
centre culturel les 3 
CHA à Châteaugiron

4. Séance en classe 
avec l’auteur de BD 
Jean-Alfredo Albert

• Encourager le développement culturel  
et l’animation locale en milieu rural.

• S’impliquer dans une dynamique  
qui dépasse les frontières. 

• Soutenir la création artistique 
contemporaine.

• S’engager pour la valorisation  
des patrimoines exceptionnels de Bretagne. 

• Affirmer vos valeurs et votre engagement 
auprès d’artistes en devenir. 

Être mécène de L’Art dans les Cités, 
c’est concrètement : 

Soutenir les jeunes 
artistes et leur offrir 
un cadre de résidence 
atypique.

Valoriser les 
patrimoines 
par la création 
contemporaine.

Contribuer au 
développement 
culturel et à 
l’animation locale.

Renforcer nos liens 
culturels avec des 
pays étrangers. 

Contribuer à l’accès 
à la culture pour tous 
les publics.  

L’opération vise à accueillir des artistes étrangers en 
résidence de créations dans les cités labelisées. Les 
oeuvres contemporaines font l’objet d’une exposition 
itinitérante en Bretagne, à Paris et dans les pays 
d’origines des artistes.

Une action forte en deux temps  : 

• une phase de résidence itinérante dans les Petites 
Cités de Caractère® de Bretagne. Les artistes 
s’imprègnent des lieux vivants chargés d’histoire et 
de patrimoines, puis ils s’attèlent à transformer leurs 
moments de vie - au sein des cités labelisées - en 
créations uniques. Ils transmettent aux publics leurs 
visions singulières et contemporaines de nos cités 
bretonnes. 
• une exposition itinérante animée par les cités et nos 
partenaires à l’étranger. La réalisation d’un catalogue 
d’exposition prolonge l’expérience des visiteurs et des 
locaux, et valorise les oeuvres. 

Une action soutenue et reconnue :

Chaque édition, un ensemble d’acteurs associatifs et 
privés tels que Quai des Bulles, Le Géants des Beaux-
Arts, Couleurs de Bretagne, KuB, apportent leur soutien 
logistique, matériel, en communication et contribuent 
ainsi à  la réussite de l’opération. Les retombées presse 
affluent en nombre et mettent en lumière l’opération. 

NOTRE ASSOCIATION

NOS SOUTIENS FINANCIERS

NOS OBJECTIFS L’ART DANS LES CITÉS
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Concept né en Bretagne, les Petites Cités 
de Caractère®  comptent aujourd’hui plus 
de 230 cités labelisées en France. 

Elles respectent une charte de qualité 
exigeante en faveur du cadre de vie 
et de la revitalisation économique des 
petites centralités et elles soutiennent un 
tourisme durable. 

Le réseau breton compte 31 communes, 
accueillantes et animées toute l’année qui 
placent les habitants au coeur des projets.

Les missions phares : 

• Accompagner les villes dans la mise 
en oeuvre de politiques patrimoniales et 
touristiques.
• Sensibiliser et mobiliser les habitants 
dans la vie de la cité. 
• Favoriser l’animation culturelle dans les 
territoires ruraux. 

La Région Bretagne, les départements 
Côtes d’Armor, Finistère, Ille-et Vilaine et 
Morbihan, les villes adhérentes. 

@  Une valorisation dans nos 
communications liées à l’action. 

Un moment convivial et privilégié 
pour vous et vos collaborateurs : 
rencontre avec les artistes, visites 
personnalisées de sites d’exception...

Fantine Rosel - 07 87 28 69 24 
fantine.rosel@patrimoinesdebretagne.bzh

Soutenir et bénéficier : 

Contacter :  


